
Édition des Actes du Colloque
du Centenaire du Groupe Légaut

Valence, 10-11 septembre 2025
BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Seront rassemblées dans ces Actes, des communications des divers intervenants du Colloque et des illustrations.  
Les textes auront été relus par deux personnes, sous la supervision d’Étienne Fouilloux.
Voir le sommaire en page 2  : vous y trouverez nombre de « nouveautés ».

Pour soutenir l’édition :
• Une contribution volontaire sera la bienvenue. La table des donateurs sera publiée en fin de volume à 

partir de 50€ de don.

Pour pré-commander : avant le 25 décembre 2026 :
• Prix de vente « spécial souscription » : 20€ + 10€ frais d’envoi pour 1 exemplaire. (possibilité de prendre  

l’ouvrage sur place, à Mirmande à partir de Pâques 2027, sans frais d’envoi).

Pour commander : après de 25 décembre2026 :
• Prix de vente : 25€ + 10€ frais d’envoi.

NOM,Prénom : ………………………………………………………………………………………...

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………tél/…………………………………….………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

• Je pré-commande   les Actes du colloque du Centenaire du Groupe Légaut : 

Nombre d’exemplaires……………………   Montant : 20€ x …………….. = ………………………...€

Frais d’envoi : 10€ pour 1 ex. (demander tarif pour plusieurs exemplaires.)
OU  : je prendrai ma commande à Mirmande à Pâques 2027.

• Je fais un don à l’ACML  ,

avec mention « Pour l’édition du colloque », d’un montant de ……………….€. 

Envoyer la commande à Dominique Lerch :  lerch.dominique@laposte.net

• adresse postale 01 : 10, allée Nicéphore Niepce - 94300 – VINCENNES (à partir de novembre)

• adresse postale 02 : 35, impasse des Campanules - 83600 – FREJUS (de juillet à novembre)

□ par chèque joint à la commande, libellé à l’ordre de l’ACML.

□ par virement au CCP de l’ACML.

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE
• Établissement: 20041Guichet: 01007 :
• N° de compte: 0673812C038Clé RIB: 26
• IBAN – Identifiant international de compte: FR422004 1010 0706 7381 2C03 826
• BIC – Identifiant international de l’établissement:PSSTFRPPLYO
• Domiciliation : LA BANQUE POSTALE – CENTRE FINANCIER - 69900 LYON CEDEX 20
• Titulaire du compte : ASSOC CULTURELLE MARCEL LEGAUT, 8 Rue Sainte Lucie - 26270 MIRMANDE

fait à……………………………………… le……………………….. signature
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